
ANNEXE_ II I

DÉCLARATION 1)U PRFSIUEtiT

Il est entendu que chaque Etat participant peut soulever toute question conforme au man dat

►fe la Conférence sur les me sures (le confiance et de sécurité et sur le désarmement en Europe au

cours de toute phase postcrirurc à la Réunion de Vienne tenue dans le cadre des Suites de la

CSCE .

La présente déclaration figurent en annexe du Document de la Conférence de Stockholm . et

sera publiée avec ce dernier .

Stockholm . le 19 septembre 1 986
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